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CIRCULAIRE 
Le 19 novembre 2007 

   
 

CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU  
GOUVERNEMENT DU CANADA DE TRENTE ANS (LGB) 
LISTE DES ÉMISSIONS D'OBLIGATIONS LIVRABLES DU 

GOUVERNEMENT DU CANADA ET EXIGENCES DE MARGE 
  
 
Veuillez trouver ci-joint, à titre d'information, la liste des émissions d'obligations 
livrables du gouvernement du Canada aux différents mois de livraison du contrat à terme 
sur obligations du gouvernement du Canada de trente ans (LGB).  Cette liste est 
produite conformément aux Règles de Bourse de Montréal Inc. et de la Corporation 
canadienne de compensation de produits dérivés (CDCC) qui traitent des normes de 
livraison et remplace celle qui a été diffusée le 9 novembre 2007 (circulaire 
no 174 2007).  
 
Veuillez trouver également les exigences de marges minimales dans le cas des 
spéculateurs et des contrepartistes pour le contrat à terme LGB, telles qu’établies par la 
Bourse, en collaboration avec la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (CDCC).  
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec M. Frank Barillaro, 
chargé de projets, Division de la réglementation, au 514 871-4949, poste 240, ou par 
courriel à fbarillaro@m-x.ca.  
 
 
 
 
Jacques Tanguay 
Vice-président, Division de la réglementation 
  
p.j. 
  
Circulaire no : 180-2007   
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Annexe I 
ÉMISSIONS DES OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA LIVRABLES 

ET LEURS FACTEURS DE CONCORDANCE 
(au 14 novembre 2007) 

 
CONTRATS À TERME SUR OBLIGATIONS DU GOUVERNEMENT DU CANADA DE TRENTE ANS - LGB 

 

Obligations du gouvernement du Canada Montant en cours Mars 2008 Juin 2008 Septembre 2008 Décembre 2008 
Coupon Échéance (millions  $ CAN)     

5¾ % 1er Juin 2029 13 201 1,2489 1,2471 S/O S/O 

5¾ % 1er Juin 2033 13 410 1,2765 1,2750 1,2733 1,2717 

5% 1er Juin 2037 11 849 1,1714 1,1707 1,1699 1,1691 
TOTAL DU MONTANT EN COURS DES OBLIGATIONS 
POUVANT FAIRE L'OBJET D'UNE  LIVRAISON (millions $ CAN) 

38 460 38 460 25 259 25 259  

Facteurs de conversion calculés sur la base d'un rendement de 4 %     
Note : Cette liste est produite conformément aux Règles de Bourse de Montréal Inc. et de la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés (CDCC). 
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EXIGENCES DE MARGE MINIMALE POUR LE CONTRAT À TERME LGB 
 

CONTRATS À TERME TYPE DE 
MARGE 

ANCIEN 
TAUX 

NOUVEAU 
TAUX 

Spéculateur S/O 4 400 $ 
LGB - Obligations du gouvernement du Canada de trente ans 

Contrepartiste S/O 4 200 $ 
Note : L’appellation « spéculateur » s’applique à tous les clients sauf les institutions agréées, les contreparties agréées, les entités 
 réglementées et les contreparties véritables, telles que définies dans les Règles et Politiques de la Bourse. 

 
 

CONTRATS À TERME SUR 
TAUX D’INTÉRÊT TYPE DE MARGE 

LGB 
POSITIONS 
APPARIÉES 200 $ 

 
 

TAUX DE MARGES SUR POSITIONS APPARIÉES ENTRE GROUPES COMBINÉS (« INTER-COMMODITY 
SPREADS ») 

 
CONTRATS À TERME 

APPARIÉS 
 

LGB - CGB 

ANCIEN TAUX DE 
MARGE 

NOUVEAU TAUX 
DE MARGE 

Spéculateur S/O 2 720 $ 
Contrepartiste S/O 2 590 $ 
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